
1– Décisions modificatives 
Danielle BOCHET présente deux décisions modificati-
ves concernant le budget communal et le budget de 
l’eau et assainissement. 
Vote : unanimité 

CONSEIL MUNICIPAL -  Séance du 27 août 2009 

Présents : Patrick ALLARD, Michel FRUMILLON, Yves DURBET, Danielle BOCHET, Michel FERRARIO, Sabine 
BAROU-MORRUGARES, Claude REYNAUD, Véronique VALET, François ANDRE, Brigitte NUER, 
Gilbert PELLISSIER, Sandra FEAZ, Olivier POLAUD. 
Absente : Marie-Claude DARBEL 
Excusé:    André BOCHET (procuration à Yves DURBET) 

 

Danielle BOCHET est nommée secrétaire de séance. 

Ordre du jour  

1 - Décisions modificatives 
2 - Personnel communal 
3 - Droits de préemption 
4 - Cession de terrain 
5 - Chalet de la Platière 
6 - Modification statuts du S.D.E.S. 
7 - Remise en état de la route des Champs 
8 - Pont Saint Bénezet 
        Questions et informations diverses 

Le compte-rendu de la séance du 4 juin 2009 est approuvé à 
l’unanimité. 

2– Personnel communal 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de dé-
libérer sur l’accomplissement de la journée de solidarité 
par le personnel communal. Trois formules sont possi-
bles pour le salarié. 
Vote : unanimité 
Suite à la réorganisation des services de la mairie, Mon-
sieur le Maire propose la création d’un emploi de tech-
nicien supérieur principal à temps complet et l’institu-
tion de son régime indemnitaire. 
Vote : unanimité 
Il propose aussi la modification du temps de travail du 
poste d’adjoint administratif 2ème classe à 80 % en un 
mi-temps (50%). 
Vote : unanimité 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que 
suite aux modifications des emplois du temps de deux 
agents d’entretien il convient d’augmenter leur temps de 
travail hebdomadaire comme suit : l’un passe de 19 
heures à 22 heures et l’autre passe de 6 heures à 7 heu-
res. 
Vote : unanimité 

3– Droits de préemption 
La commune décide de ne pas exercer son droit de 
préemption sur les parcelles suivantes en cours 
d’aliénation : 
� N° B3087 à l’Echaillon de 810 m², 
� N° B3099 à l’Echaillon de 311 m², 
� N° B3112 à l’Echaillon de 90 m², 
Vote : unanimité 
� N° ZA1009 à La Ruaz de 800 m². 
Vote : unanimité 
� N° E1450 « Chemin de l’École » de 615 m² 
Vote : unanimité 
� N° ZA65 à Champs Dessus de 809 m² 
Vote : unanimité 

4– Cession de terrain 
Monsieur le Maire rappelle la délibération prise lors 
de la dernière réunion concernant la vente de la 
parcelle ZA231 de 919 m² sise à Carcavel à M. 
Armand MONTAZ. Il fait part au conseil municipal 
de la demande de ce dernier afin que la cession se 
fasse dans les mêmes conditions au profit de son 
fils, M. Eric MONTAZ. 
Vote : unanimité 

5– Chalet de la Platière 
Monsieur le Maire rappelle la nécessité de rénover le 
Chalet de la Platière afin d’améliorer les conditions 
de vie des bergers. Deux rapports de l’Inspection du 
Travail ont déjà été rédigés sur ce sujet. 
Dans le cadre du Plan Pastoral Territorial lancé par 
le Syndicat de Pays de Maurienne pour les années 
2009 et 2010, il est possible d’obtenir une aide finan-
cière au taux de 60% pour ce type de projet. La maî-
trise d’œuvre est confiée à un architecte. 
Après validation du projet et l’obtention de l’aide fi-
nancière auprès du PPT Maurienne 2009-2010 il sera 
procédé à la rénovation du Chalet . 
Vote : unanimité 



Claude REYNAUD nous rappelle : 
- Des divers travaux en cours sur les pistes forestières et no-

tamment de la lente progression sur la piste de l’Alpettaz - 
La Platière. 

- Le Conseil Général de la Savoie va faire des travaux com-
plémentaires sur la piste de secours Champessuit Grenis au 
mois de septembre 

- De la réouverture du chemin de la Platière suite aux orages. 
 
François ANDRE nous informe de la modification de la 
configuration de la route de la Tour, avec la création de la 
route de Carcavel, depuis le carrefour de la maison Quillon 
jusqu’au fond du lieu-dit La Pépi. 
 
Michel FRUMILLON  nous informe 
- De l’acquisition de matériel de sonorisation, 
- Du vernissage de l’exposition « 20 ans d’affiches » le 4 

septembre à 18 h 00 à la médiathèque, 
- Des festivités des Trois Glorieuses de septembre 
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6– Modification des statuts du Syndicat Départe-
mental de l’Électricité de Savoie 
La commune d’Hermillon est adhérente au S.D.E.S. et 
à ce titre, elle doit se prononcer à propos de toute modi-
fication des statuts de ce syndicat. 
Le conseil municipal est informé de la décision de re-
trait de la commune de Montricher-Albanne et de la dé-
cision d’adhésion de la commune de Tresserve au Syn-
dicat Départemental de l’Électricité de Savoie et en de-
mande l’approbation à ses conseillers.  
Vote : unanimité 

7– Remise en état de la route des Champs 
Monsieur le Maire rappelle que les divers travaux de 
terrassements ont beaucoup endommagé l’enrobé de la 
route des Champs. Il présente un devis incluant la ré-
fection de cette route et la création d’aménagements sé-
curisant l’entrée du lotissement pour un coût total hors 
taxe de 85 425 €. Monsieur le Maire propose de com-
mencer les travaux cette année et de solliciter une aide 
financière auprès du Conseil Général. 
Vote : unanimité 

8– Pont Saint Bénezet 
Monsieur le Maire rappelle que suite aux travaux de 
l’an passé, il est nécessaire de procéder à la réfection de 
la route à l’aval du Pont Saint Bénezet et de créer un 
cheminement piéton aux abords de ce pont. 
Il présente un devis d’un montant hors taxe de 22 055 € 
dont 5 430 € pour l’aménagement piéton. 
Monsieur le Maire propose de lancer les travaux et de 
solliciter le Conseil Général afin d’obtenir une subven-
tion de 100 % du montant de la réfection de la route. 
Vote : unanimité 

Danielle BOCHET nous informe du projet de dématériali-
sation de l’envoi des convocations du conseil municipal 
 
Olivier POLAUD demande si le dossier de transfert de 
l’école de musique communale de St Jean de Maurienne 
vers la Communauté de Commune Cœur de Maurienne a 
évolué ? Le débat devant entériner les futurs transferts des 
compétences communales vers la communauté de commu-
nes aura lieu cet automne, à l’issue de l’audit financier en 
cours sur les finances de la CCCM. Pour apporter des ré-
ponses concrètes aux familles, une réflexion au sein du 
Centre Communal d’Actions Sociales sera menée pour 
donner une compensation financière aux élèves qui fré-
quentent l’école de musique. 
 
Yves DURBET nous informe : 
 
- Qu’un arrêté d’interdiction de stationnement sur la place 

du four est pris pour les 4 et 5 septembre. 
 
- De l’aboutissement du dossier de contentieux avec M.  

Jean-Claude BRUN en faveur de la Commune. En effet 
ce dernier avait contesté devant le Tribunal Administratif 
cinq titres émis par la commune, lui demandant le rem-
boursement de sommes indûment perçues. Par jugements 
rendus, le Tribunal Administratif de Grenoble estime que 
les titres exécutoires sont réguliers. La totalité des cinq 
titres, d’une valeur globale de 7 257.42 €, auxquels il faut 
ajouter 800 € en remboursement des frais irrépétibles de 
la commune (jugement du tribunal) a été réglé au comp-
table de la commune. 

 
- D’un courrier de l’association d’élus corses, sollicitant 

l’ensemble des communes française pour les aider finan-
cièrement à la reconstruction après les incendies dramati-
ques de cet été. 

 

Les cartes de transports scolaires ainsi 
que les règlements et tickets de la cantine 
et du périscolaire sont à votre disposition 
en Mairie 

Pèlerinage à Notre Dame de 
Montandré le 8 Septembre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rendez-vous à 8h30 devant 
l’Église d’Hermillon. 
 


